
 

Extrait du registre des délibérations du 
Comité Syndical du 20 juin 2023 

Le Comité Syndical, légalement convoqué le mercredi 14 juin 2023, s’est réuni en présentiel le mardi 20 juin 

2023 à 18 heures au siège du SEROC, ZAC de Bellefontaine, 1 rue Marcel Fauvel 14400 BAYEUX, sous la présidence 

de Madame Christine SALMON, Présidente du SEROC. 

 
Etaient présents : 

 

COLLECTEA 
François BAUDOIN, Bertrand COLLET, Sylvie LE BUGLE, Christine 
LANDELLE (suppléante de David POTTIER) Fréderic RENAUD ; 

INTERCOM DE LA VIRE AU NOIREAU 
Coraline BRISON-VALOGNES, Alain DECLOMESNIL, Jacques 
FAUTRARD, Mickaël GUETTIER, Jean-Luc HERBERT, Gérard MARY ; 

PRE-BOCAGE INTERCOM 
Bruno DELAMARRE, Bertrand GOSSET, Patrick SAINT-LO (suppléant 
de Martine JOUIN), Pierre SALLIOT, Christine SALMON, Christian 
VENGEONS ; 

SEULLES TERRE et MER 
Hubert DELALANDE, Hervé RICHARD, Patrick ONILLON (suppléant de 
Cyrille ROSELLO de MOLINER). 

 
Absents excusés ayant donné un pouvoir : 

COLLECTEA 

Antoine DE BELLAIGUE a donné pouvoir à Sylvie LE BUGLE 
Gilles ISABELLE a donné pouvoir à François BAUDOIN 
Loïc JAMIN a donné pouvoir à Bertrand COLLET 
Joseph LE LOUARN a donné pouvoir à Frédéric RENAUD 

INTERCOM DE LA VIRE AU NOIREAU Marc ANDREU-SABATER a donné pouvoir à Gérard MARY 

PRE-BOCAGE INTERCOM Michel GENNEVIEVE a donné pouvoir à Christine SALMON 

SEULLES TERRE et MER  

 
Absents/Excusés : 

 

COLLECTEA  Yohann PESQUEREL, Marine VOISIN ;  

INTERCOM DE LA VIRE AU NOIREAU Jean ELISABETH, Jean-Marc LAFOSSE, Guy VELANY ; 

PRE-BOCAGE INTERCOM Guillaume DUJARDIN ; 

SEULLES TERRE et MER  
 
 

 
Madame la Présidente procède à l’appel. 
Le quorum étant atteint, elle propose d’ouvrir la séance. 
Monsieur COLLET Bertrand a été désigné en qualité de secrétaire de séance par le comité. 
 
 
 
 

Nombre de conseillers  Vote Nature de l’acte : 7.5.1 

- en exercice : 32 à l’unanimité Télétransmission au contrôle de légalité le : 
- quorum :  17 - pour : 26 29/06/2023 

- présents : 20 - contre : 0 
Publication le : 29/06/2023 

- votants : 26 - abstention : 0 

Date de convocation : 14/06/2023 

Secrétaire de séance : Bertrand COLLET  

Le procès-verbal du Comité Syndical du 05 avril 2023 a été adopté à l’unanimité 



Délibération n°2023-027 : Convention d’adhésion avec l’éco-organisme « REFASHION » dans le cadre 

de la collecte des textiles 

Cf. annexe n°4 :  Convention type 

Exposé des motifs 

Refashion, anciennement Eco TLC est l'éco organisme des Textiles, Linge de maison, Chaussures (TLC). 

Il a été créé le 5 décembre 2008 et agréée par arrêté interministériel du 3 avril 2014 pour la période 

allant du 1er janvier 2014 jusqu'au 31 décembre 2019. Il perçoit les contributions de ses adhérents 

pour le recyclage et le traitement des déchets textiles et verse des soutiens financiers aux collectivités 

ayant conventionné avec lui.  

Par délibération n°2012-056 du Comité Syndical du 26 octobre 2012, le Président avait été autorisé à 

signer une convention avec l’éco-organisme ECO-TLC dans le cadre de la collecte de textiles.  

Ensuite, par délibération n°2014-008 du Comité Syndical du 06 février 2014, la convention a été 

renouvelée une première fois pour la période allant du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2019.  

Puis, par délibération n°2020-004 du 4 juin 2020, la convention a de nouveau été renouvelée pour la 

période allant du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022. 

L’agrément de Refashion a été renouvelé pour la période 2023-2028, ce qui induit un renouvellement 

de la convention. Les modalités de soutiens financiers sont modifiées. Deux nouveaux dispositifs sont 

mis en place avec cette nouvelle convention : 

• Dispositif soutien forfait déchèterie (article 9 de la convention): 

o Forfait pour une déchèterie déjà équipée d’un ou de plusieurs contenants de collecte de 

Textiles Linges Chaussures (TLC) Usagés : 250 € par an 

o Forfait versée une seule fois pour une nouvelle installation d’un (de) contenants de 

collecte de TLC Usagés sur une déchèterie non équipée : 500€ 

• Dispositif soutien action de communication (article 10 de la convention) : 

Le mercredi 05 avril 2023, le comité syndical du SEROC n’a pas souhaité délibérer pour autoriser la 

Présidente à signer la convention. En effet, le manque de clarté de cette dernière mettait les élus dans 

l’incapacité d’estimer les recettes que la collectivité pourrait percevoir. Pour rappel, le point de blocage 

concerné l’expression « point de reprise » mentionné à l’article 9 de la convention. Le SEROC a en effet 

des conteneurs textiles sur ses 10 déchèteries, mais cela représente le flux minoritaire du textile 

collecté. La majeure partie est collectée en points d’apport volontaire installés sur l’espace public (109 

au total) mais qui ne sont pas considérés comme étant des points de reprise.  

Suite au courrier envoyé à l’éco-organisme, ce dernier a précisé que par soucis d’homogénéité les 

conventions des différentes filières REP sont rédigées dans les mêmes termes, mais que l’expression 

« point de reprise » n’est pas adaptée à la filière des textiles. Il ne faut pas conséquent pas en tenir 

compte. Il n’y a pas de soutiens en fonction du nombre de points d’apport volontaire car Refashion fait 

le choix de soutenir uniquement la collecte des textiles en déchèteries considérant par ailleurs que la 

collecte sur l’espace public apporte des recettes suffisantes aux collecteurs qui n’ont pas besoin d’être 

soutenus. En effet, l’objectif de l’éco-organisme est de renforcer encore les tonnages collectés en 

déchèterie, même s’ils sont de moins bonne qualité, pour augmenter le gisement en vue de développer 

de nouvelles filières de recyclage. Il précise également que 1 500 déchèteries en France ne sont pas 

encore équipées de bornes textiles. 



Par ailleurs, concernant les soutiens à la communication, il est précisé que Refashion « contribue 

exclusivement à : 

a) Des actions de communication harmonisées mentionnées en annexe n°4 ; 

b) Des actions de communication réalisées après sélection par ECO-TLC Refashion de la 

Collectivité, dans le cadre d’appels à projets sur des modes de collecte innovants mis en place 

par d’autres acteurs de la collecte […] 

10.2.- Les Actions de Communication harmonisées sont soutenues financièrement sous condition de 

respecter les consignes de l’annexe n°4, de mettre à nos supports de communication avec l’ensemble 

des messages clés présentés en annexe n°5, et de communiquer les justificatifs de la réalisation de 

chaque Action de Communication, dans la limite d’un budget annuel fonction de la population légale 

la plus récemment publiée par l’INSEE au 1er janvier de chaque année. » 

Le soutien financier dépend de la taille de la collectivité. Le SEROC fait partie de la catégorie TLC 2 

(entre 80 000 et 350 000 habitants).  

Le soutien financier n’est plus forfaitaire, mais dépend des actions menées qui figurent à l’annexe 4 et 

qui se limitent aux 4 actions ci-dessous : 

• Collecte évènementielle, avec un opérateur de collecte ou de tri 

• Communication cible jeunesse, c’est-à-dire la mise en place d’animations de sensibilisation et 

la diffusion des kits jeunesses de Refashion dans les écoles, centres de loisirs et structures 

d’accueil périscolaires. 

• Ateliers citoyens, c’est-à-dire mise en place d’action de sensibilisation des citoyens lors 

d’animations pratiques autour du réemploi, de la réparation, et de l’entretien des textiles, 

linge de maison et chaussures. 

• Soutien communication presse quotidienne régionale et départementale, c’est-à-dire la 

réalisation d’une à deux fois par an d’une campagne de communication sur la collecte des 

textiles, linge de maison et chaussures, pour sensibiliser les citoyens au geste de tri et 

améliorer leur connaissance du dispositif de collecte existant sur le territoire. 

A ce titre, et à minima, les animations scolaires déjà réalisées par le service animation territoriale du 

SEROC dans les établissements scolaires et les ateliers autour de la transformation de textiles dans le 

cadre de la saison d’ateliers et de visite « Les Cafés des Astucieux » pourront être soutenus 

financièrement, ce qui garantit un soutien au moins équivalent à celui des années passées (entre 

10 000 et 13 000 € par an).  L’enveloppe maximale de soutien à la communication pourrait être de 

26 600€ ; elle dépend du nombre d’actions réalisées telles que définies dans l’annexe 4. A cela s’ajoute 

le forfait par déchèterie de 250€ soit un montant de 2500€ par an pour le SEROC. 

Décision du Comité Syndical 

Vu l’article L. 5711-1 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux 

syndicats mixtes,  

Vu l’article L5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au 

fonctionnement du Comité Syndical 

Vu l’article L.5211-6 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à l’organe 

délibérant, 

Vu l’article L. 5211.9 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du 

Président, 

Vu l’article 7 des statuts du SEROC modifié par délibération n°2019-055 du Comité Syndical du 

12 décembre 2019 et confirmé par l’arrêté préfectoral du 18 mai 2020 

Vu la délibération n°2020-012 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 installant la nouvelle 

gouvernance, 



Vu la délibération n°2020-013 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 proclamant 

Mme SALMON, Présidente,  

Vu la délibération n°2020-024 du Comité Syndical du 29 septembre 2020 accordant les 

délégations de pouvoir à la Présidente,  

Vu la délibération n°2021-013 du Comité Syndical du 9 mars 2021 adoptant le règlement 

intérieur des instances, 

Vu la délibération n°2023-016 du Comité Syndical du 7 mars 2023, autorisant la signature de la 

convention d’adhésion avec l’éco-organisme « REFASHION » dans le cadre de la collecte des textiles, 

Considérant la convention ci-annexée,  

Ayant entendu l’exposé de la Présidente, 

Le Comité Syndical, après avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

1) AUTORISER la Présidente à signer la nouvelle convention d’adhésion à l’éco-organisme 

Refashion. 

2) AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mener à bien cette décision. 

 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 
Suivent les signatures aux registres. 
  

La Présidente, Le secrétaire de séance 
Christine SALMON Bertrand COLLET 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Caen, sis 3 rue Arthur Le Duc 14050 
CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

http://www.telerecours.fr/

